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(1) Administration du Cadastre et de la Topographie, Plan cadastral numérisé (PCN) - Exercice 2017
(2) Mise à jour, AC Larochette et Z+B
(3) Base de Données Topo-Cartographique (BD-L-TC) - ACT, Luxbg. 2013
(4) Inventaire patrimoine bâti, Zeyen+Baumann, validé par le Service des sites et monuments nationaux, 2017
(5) MDDI - Environnement, Administration de la nature et des forêts, ZPIN à déclarer et en procédure réglementaire "Zones proposées par le 2ième Plan

national pour la Protection de la nature (PNPN2) de 2017"
(6) MDDI - Environnement, Zones Natura 2000, 2015
(7) Loi du 18 juillet 1983 concernant la conservation de la protection des sites et monuments nationaux (Mémorial B - no 35 du 19 mai 2009, update 19.05.2021)
(8) Mémorial A Nr.44 de 2015 Règlement grand-ducal du 5 février 2015 déclarant obligatoires les cartes des zones inondables et les cartes des risques

d'inondation pour les cours d'eau de la Sûre inférieure, de l'Ernz blanche et de l'Ernz noire
(9) Cadastre des biotopes protégés, MDDI-Environnement, 2008

Innenkartierung der geschützten Biotope im Siedlungs- und Ortsrandbereich, Zeyen + Baumann in Zusammenarbeit mit Bürogemeinschaft für
Landschaftsökologie, 2010 - art.17 loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles

(10) Structures et surfaces soumises aux dispositions de l'article 17 et / ou l'article 21 de la loi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des
ressources naturelles

(11) Règlement grand-ducal du 28 juillet 2017 portant création des zones de protection autour des captages d’eau souterraine Dreibueren, Débicht et
Laangegronn et situées sur les territoires des communes de Mersch, Fischbach, Larochette et Lintgen

(12) Centre National de Recherche de l'Archéologie CNRA, janvier 2016
(13) Administration de la Gestion de l'Eau - Zones de protection des sources 2018
(14) Règlement grand-ducal du 10 février 2021 rendant obligatoire le plan directeur sectoriel « paysages »
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